
10/05/2012 - [MED]  - Décision du 12/04/2012 portant interdiction d’import ation, de préparation, de 
prescription et de délivrance de préparations magis trales, officinales et hospitalières définies à 
l’article L. 5121-1 du code de la santé pub lique, y compris de préparations ho   

Décision du 12/04/2012 portant interdiction d’importation, de préparation, de prescription et de délivrance 
de préparations magistrales, officinales et hospitalières définies à l’article L. 5121-1 du code de la santé 
publique, y compris de préparations homéopathiques, composées de Garcinia cambodgia, de Hoodia 
gordonii ou du fruit vert de Citrus aurantium L. ssp aurantium (Citrus aurantium L. ssp amara), ainsi que de 
prescription, de délivrance et d’administration à l’homme de la plante Garcinia cambodgia et du fruit vert de 
Citrus aurantium L. ssp aurantium (Citrus aurantium L. ssp amara) (10/05/2012)  (55 ko) 

 
 
10/05/2012 - [MED]  - Décision du 12/04/ 2012 portant interdiction d’impor tation, de préparation, de 
prescription et de délivrance de préparations magis trales, officinales et hospitalières définies à 
l’article L. 5121-1 du code de la santé publique, y  compris de préparations h   

Décision du 12/04/ 2012 portant interdiction d’importation, de préparation, de prescription et de délivrance 
de préparations magistrales, officinales et hospitalières définies à l’article L. 5121-1 du code de la santé 
publique, y compris de préparations homéopathiques, contenant du clenbutérol, du clonazépam, de 
l’exénatide, du liraglutide, du méprobamate, de l’orlistat ou de la synéphrine (10/05/2012)  (55 ko) 

 
 
10/05/2012 - [MED]  - Décision du 12/04/2012 portant restriction à l’impor tation, la préparation, la 
prescription et la délivrance de préparations magis trales, officinales et hospitalières définies à 
l’article L. 5121-1 du code de la santé publique, y  compris de préparations h   

Décision du 12/04/2012 portant restriction à l’importation, la préparation, la prescription et la délivrance de 
préparations magistrales, officinales et hospitalières définies à l’article L. 5121-1 du code de la santé 
publique, y compris de préparations homéopathiques, contenant l’une des substances suivantes : 
clorazépate dipotassique, diazépam, fluoxétine, furosémide, hydrochlorothiazide, imipramine, metformine, 
méthylphénidate, paroxétine, spironolactone ou topiramate (10/05/2012)  (18 ko) 

 
 
10/05/2012 - [MED]  - Décision du 12/04/2012 portant restriction à l’impor tation, la préparation, la 
prescription et la délivrance de préparations magis trales, officinales et hospitalières définies à 
l’article L. 5121-1 du code de la santé publique, y  compris de préparations h   

Décision du 12/04/2012 portant restriction à l’importation, la préparation, la prescription et la délivrance de 
préparations magistrales, officinales et hospitalières définies à l’article L. 5121-1 du code de la santé 
publique, y compris de préparations homéopathiques, contenant l’une des substances suivantes : almitrine, 
bupropion, chlordiazépoxide, duloxétine, naltrexone, pirfénidone, roflumilast ou venlafaxine (10/05/2012) 
 (17 ko) 

 
 


